
introduction

Le constat de la déforestation et de son évolu-

tion dans les régions tropicales depuis la

décennie 1980 a amené divers acteurs à pro-

mouvoir une gestion durable des forêts tropicales

(Brédif, 2008 ; Karsenty et Pirard, 2007a). cette gestion

durable est maintenant prônée dans le cadre de la

convention des Nations unies sur le changement clima-

tique associée au protocole de Kyoto, notamment du

fait que le rapport Stern (2006) et le 4ème rapport du

giec (2007) ont indiqué que la déforestation est

responsable de 20 à 25% des émissions mondiales de

co2. en incorporant les forêts tropicales dans la lutte

contre le changement climatique, la communauté inter-

nationale souhaite donner une plus grande ampleur au

protocole de Kyoto ou au protocole post Kyoto, en impli-

quant davantage les pays en développement et les

pays émergents (quenault, 2005 et 2006 ; Barral,

2006 ; Hall et al., 2008 ; tsayem, 2009a ; Dahan, 2009).

c’est dans cette optique que le Mécanisme pour un

Développement Propre (MDP), un des mécanismes de

flexibilité prévus par le protocole de Kyoto, est devenu

opérationnel suite aux accords de Marrakech en 2001

(Denis, 2007 ; De gouvello et al., 2008). Mais les forêts

sont très marginalisées dans ce mécanisme du fait que

seuls le boisement et le reboisement, après moult trac-

tations internationales, sont éligibles dans le volet fores-

tier du MDP (Plantinga et richards, 2008 ; tsayem,

2009b et c).

La quasi absence de projets MDP relatifs à la ges-

tion des forêts a irrité les pays en développement qui

disposent de forêts tropicales et qui souhaitent que la

communauté internationale récompense, dans le cadre

du protocole de Kyoto, ou dans le cadre du protocole

post-Kyoto, leurs efforts en matière de gestion durable

de ces forêts (Karsenty et Pirard, 2007b). a la demande

de ces pays, un nouveau mécanisme a été inscrit en

2005 dans l’agenda des conférences internationales

sur le changement climatique : c’est la réduction des

emissions de gaz à effet de serre (geS) dues à la

Déforestation et à la Dégradation forestière (reDD).

conformément aux recommandations de la conférence

de Bali, la reDD fait l’objet d’expérimentation en vue de

son adoption, soit dans la 2ème phase d’application du

protocole de Kyoto à partir de 2012, soit dans le proto-

cole qui va lui succéder après 2012. Les débats sur la

reDD tendent à incorporer ou à compléter la certifica-

tion forestière, qui a été initiée en 1989 par l’organisa-

tion non gouvernementale internationale rainforest

alliance, pour promouvoir la gestion forestière durable

et la lutte contre la déforestation en milieu tropical

(Kouna et al., 2008). Paradoxalement, la certification

forestière s’est répandue dans les pays de la zone tem-

pérée et boréale, contrairement aux pays de la zone

intertropicale (tsayem, 2008).

Le MDP forestier, la reDD et la certification fores-

tière sont aujourd’hui trois principaux mécanismes qui

émergent et qui sont utilisés ou préconisés comme

outils de gestion durable des forêts tropicales dans une

optique de lutte contre les changements climatiques.

ces mécanismes prennent une place considérable

dans les politiques environnementales internationales et

sont l’objet d’importants enjeux environnementaux, poli-

tiques, sociaux et économiques alors qu’ils ont été très

peu explorés et que l’on dispose de peu de connais-

sances scientifiques sur leurs fondements théoriques et

conceptuels, leur efficacité, les facteurs de leur réussite

ou de leur échec, etc. c’est pour cela qu’il a paru oppor-

tun d’amorcer des recherches exploratoires sur ces

mécanismes1.
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1- amorcées en 2007 en « free lance » au sein de l’équipe
greguM (eSo-Le Mans) de l’uMr cNrS 6590, ces
recherches exploratoires sont menées en collaboration
avec des équipes de sciences de l’environnement et du
développement (uS 140 eSPace de l’irD), de relations
internationales et d’anthropologie (international Forestry
resources and institutions - central africa Forests and
institutions, université de Michigan) et de sciences écono-
miques et politiques (creSS-LeSSor, équipe d’accueil
de l’université rennes 2). Jusqu’à présent ces recherches
ne bénéficient pas de financements. Le projet a été pré-
senté en novembre 2009 à Paris dans le cadre des sémi-
naires du centre alexandre Koyré (cNrS-eHeSS-MNHN)
sur la mondialisation, l’environnement et la gouvernance.
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grâce à la réalisation de ces projets ? cette réalisation

est-elle conforme aux cahiers de charge et aux procé-

dures recommandées par le comité exécutif du MDP ?

en quoi le MDP forestier constitue t-il une innovation en

matière d’ingénierie écologique et de transfert de tech-

nologie « propre » ou économe en geS? Pour répond-

re à ces questions, il faut collecter, traiter et analyser

des données qui permettent de mieux comprendre et

de mieux connaître le MDP forestier ainsi que les fac-

teurs qui expliquent son fonctionnement dans le dispo-

sitif général.

la redd

comme le MDP, la reDD prend source dans les

« marchés carbone » et autres « paiements pour servi-

ces environnementaux » qui découlent principalement

des mécanismes de flexibilité prévus par le protocole de

Kyoto pour permettre aux pays développés de remplir

leurs engagements de réduction des émissions de geS

en marchandant soit entre eux, soit avec les pays en

développement (Karsenty et Pirard, 2007a ; Bernier,

2008). Pour la phase expérimentale en cours, le plan

d’action de Bali a recommandé que les principes appli-

qués dans la mise en œuvre des projets MDP soient

respectés dans les projets reDD. il est envisagé que les

émissions évitées d’un pays soient calculées par rapport

aux émissions de ce pays durant une période de réfé-

rence. celles évitées durant la phase d’application de

cette initiative (période post Kyoto ou période Kyoto ii)

devront être certifiées pour donner lieu aux récompen-

ses financières (pour les pays en développement qui les

auront réduit  en appliquant des politiques qui entraînent

la baisse de la déforestation et de la dégradation fores-

tière) et aux crédits carbone ou aux quotas d’émissions

à utiliser ou à commercialiser (par les pays développés

qui auront financé les projets reDD ayant permis la

réduction des émissions). La certification de cette réduc-

tion d’un pays sera validée par comparaison avec un

scénario qui envisage l’évolution des émissions selon

l’hypothèse que les choses se passent comme d’habitu-

de (business as usual). Puisque ce mécanisme, s’il est

adopté, n’entrera en vigueur que durant la période post

Kyoto, dite Kyoto ii, la période 2008-2012 (période d’ap-

plication de l’actuel protocole de Kyoto, ou période Kyoto

i) est considérée comme un moment test de la mise en

œuvre de la reDD (Banque Mondiale, 2009). 

le mdP ForesTier

ce mécanisme fait partie du dispositif MDP qui

résulte du consensus géopolitique entériné par le proto-

cole de Kyoto. D’après ce consensus, les pays déve-

loppés, considérés comme premiers responsables du

changement climatique, assument cette responsabilité

en réduisant leurs émissions de geS tout en faisant en

sorte que les pays en développement fassent progres-

sivement des efforts pour réduire eux-aussi leurs émis-

sions. Dans cette optique, les pays développés sont

appelés à financer des projets dont la réalisation dans

les pays en développement profite du progrès scienti-

fique, technique et technologique des pays développés.

cette conception qui sous-tend le MDP considère en

quelque sorte que le développement des pays actuelle-

ment en développement ne doit pas se faire comme

cela s’est produit dans les pays actuellement dévelop-

pés. Le MDP est en effet envisagé comme un mécanis-

me permettant de corriger les « erreurs environnemen-

tales » du développement tel qu’il s’est réalisé histori-

quement dans les pays développés en augmentant les

concentrations de geS de manière considérable et

dommageable. Par l’apport financier et technologique

des pays développés, la communauté internationale

s’assure que les pays en développement soient impli-

qués dans l’effort mondial à fournir dans le cadre de la

lutte contre le changement climatique. 

un récent bilan quantitatif de ce mécanisme montre

que 1 136 projets sont validés par le comité exécutif du

MDP (tsayem, 2009a). ils représentent un volume mar-

chand de 220 millions de tonnes d’équivalent co2 par

an, évité ou économisé dans les pays en développe-

ment dans des secteurs d’activité comme les industries

énergétiques et le traitement des déchets. avec seule-

ment 35 projets, soit 1% de l’ensemble des projets, le

volet forestier du MDP, qui porte sur le boisement et le

reboisement, apparaît marginal parmi les secteurs d’ac-

tivité qui font l’objet de projets MDP (PNue, 2008).

Pourquoi y a-t-il si peu de projets MDP dans le secteur

de la foresterie ? quels sont les fondements théoriques

et conceptuels du MDP et plus particulièrement du MDP

forestier ? comment les projets MDP forestier sont-ils

répartis géographiquement et dans les différents sec-

teurs d’investissement et d’activités socio-écono-

miques ? quelles sont les quantités de geS évitées
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(FSc) et le Programme for endorsement of Forest

certification Schemes (PeFc), montrent que, contraire-

ment aux régions tempérées et boréales, la certification

forestière est très faible en milieu tropical où elle devrait

pourtant permettre de lutter contre la déforestation

(tsayem, 2008). Pourquoi ce mécanisme a t-il tant de

difficultés à être appliqué aux forêts tropicales et préci-

sément à celles des bassins amazonien et du

congo qui sont pourtant les deux plus grands massifs

de forêts tropicales du monde ? comment les organis-

mes certificateurs procèdent-ils pour certifier la gestion

durable des forêts en milieu tropical ? comment les

acteurs de l’aménagement et de l’exploitation forestière

dans les régions tropicales intègrent-ils la certification

dans leurs pratiques ? ces questions soulignent la

nécessité de recherches évaluant sur le terrain la faisa-

bilité et l’efficacité de la certification forestière ainsi que

son impact environnemental, social et économique. 

esquisse méThodoloGique

Les recherches que nous avons amorcées sur ces

mécanismes relèvent d’une problématique pour laquel-

le dans un contexte marqué par l’absence de back-

ground scientifique, on dispose cependant d’une masse

considérable d’informations, de rapports et de données

brutes qui nécessitent une interprétation et une exploi-

tation scientifique. Le travail en cours consiste, dans

une première étape, en la réalisation de synthèses

bibliographiques pour produire un état de l’art pour cha-

cun de trois mécanismes. cette recherche bibliogra-

phique porte tant sur les aspects ingénierie que sur les

aspects conceptuels et théoriques. S’agissant de l’ingé-

nierie, il est envisagé d’examiner les cahiers des char-

ges de chaque mécanisme en s’intéressant à la maniè-

re dont sont pris en compte les principes et les critères

permettant de réduire ou d’éviter la déforestation pour

émettre moins de geS. Pour les aspects conceptuels et

théoriques, la recherche bibliographique est orientée

sur les dimensions environnementales, économiques,

politiques et géopolitiques : recueil et analyse des rap-

ports et autres expertises, étude des architectures et

des chartes, mises en perspective des données et des

positionnements géopolitiques, recherche sur les filia-

tions écologiques, climatiques, économiques et poli-

tiques de ces mécanismes ; recherche de références

historiques ou d’exemples de mécanismes qui ont été

cette mise en œuvre pose de nombreuses ques-

tions : comment mesurer la déforestation et la dégrada-

tion réellement évitées en étant certain qu’elles sont

dues à l’application de politiques spécifiques ?

comment mesurer les quantités de carbone ou de co2

évitées suite à la réduction de la déforestation et de la

dégradation forestière ? La reDD est-elle une alterna-

tive ou une solution efficace au problème de déforesta-

tion et de dégradation forestière ? il nous semble impor-

tant que des scientifiques s’intéressent à l’expérimenta-

tion de la reDD afin d’observer et d’évaluer la manière

dont ces questions sont traitées dans les projets pilotes,

tels ceux menés dans plusieurs pays, comme

Madagascar et le Brésil, avec l’appui de divers fonds

internationaux gérés notamment par la Banque

Mondiale (Banque Mondiale, 2009 ; tsayem, 2010). il

convient d’analyser la mise en place de ces projets afin

d’avoir un retour d’expérience permettant d’élaborer

des arguments scientifiques et méthodologiques pour

appuyer ou pour émettre des réserves sur l’opération-

nalité et l’efficacité de la reDD, pour ce faire, la télédé-

tection est généralement suggérée comme outil appro-

prié. L’agence Spatiale européenne a été sollicitée par

les Nations unies pour piloter des études de faisabilité

des inventaires de carbone et de mesure de la reDD à

l’aide d’images satellites. Des tests sont en cours en

Bolivie et au cameroun. L’irD a proposé une méthodo-

logie pilote testée sur la forêt amazonienne de guyane

française (Petit et al. 2007). cet aspect méthodologique

doit aussi être analysé rigoureusement pour mettre en

évidence l’intérêt ou les limites éventuelles des don-

nées de télédétection.

la cerTiFicaTion ForesTière

elle a été initiée au début des années 1990 comme

alternative au boycott des bois tropicaux dans les mar-

chés occidentaux (Kouna et al., 2008). c’est une

démarche qui débouche sur l’attribution de labels attes-

tant que la gestion forestière est conforme aux exigen-

ces du développement durable. elle connaît un regain

d’intérêt dans le cadre des débats sur la reDD. en

effet, la certification forestière est considérée comme un

mécanisme d’ingénierie écologique permettant de

réduire la déforestation qui mérite d’être récompensé

financièrement. Les données de deux principaux orga-

nismes de certification, le Forest Stewardship council
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Droit, associée aux approches anthropologique, ethno-

écologique et économique, permettra par exemple d’a-

nalyser les enjeux relatifs aux lois, aux règlements, aux

procédures, aux marchés, aux systèmes fonciers, y

compris les systèmes traditionnels des populations

locales vivant dans des territoires concernés par la mise

en œuvre de ces trois mécanismes.

conclusion

Les analyses exploratoires menées dans le cadre

de cette recherche ont déjà donné lieu à quelques publi-

cations (tsayem, 2008 ; Kouna et al., 2008 ; tsayem,

2009a,b,c ; tsayem, 2010). Les résultats attendus dans

les phases suivantes de ce projet de recherche sont de

plusieurs types : 

• synthèses des connaissances (sous forme d’état

de l’art) sur l’ingénierie du MDP forestier, de la certifica-

tion forestière et de la reDD : fondements théoriques et

conceptuels, procédures et méthodologies de mise en

œuvre des projets MDP forestier et d’attribution des

labels certifiant la gestion durable des forêts tropicales ; 

• état de mise en œuvre du MDP forestier et de la

certification forestière (sous forme de monographies

analysant les facteurs de réussite et d’échec ainsi que

les retombées environnementales et socio-écono-

miques) : contextes et conditions de l’application des

cahiers de charges et des chartes, dimensions géopoli-

tiques ;

• faisabilité de la reDD : contraintes et atouts, pro-

position d’arguments à prendre en compte dans les

débats pour l’élaboration du protocole post-Kyoto ; 

• prospective à court terme : impact de l’intégration

de ces mécanismes dans le protocole post-Kyoto, effets

envisageables en termes de réduction des émissions

de geS et de mitigation du changement climatique.

Dans la suite de la recherche, il est envisagé de

mettre en place une veille pour le suivi et l’analyse de

l’évolution du fonctionnement de ces mécanismes

émergents. il est aussi souhaitable de structurer et de

consolider un réseau international. Les recherches

devront en outre s’intéresser à l’adaptation aux chan-

gements climatiques, une thématique de recherche qui

prend de plus en plus d’ampleur depuis le dernier rap-

port du giec publié en 2007. Les équipes structurées

pourront répondre aux appels à projets de l’aNr, en

mis en œuvre dans un passé récent et qui avaient des

caractéristiques similaires à celles de la certification

forestière, du MDP forestier et de la reDD. cette

recherche et cette analyse bibliographique croisent des

regards disciplinaires différents : sciences écono-

miques, sciences juridiques, foresterie, géographie de

l’environnement. une base de données sera ensuite

construite dans un système d’information géographique

(Sig) pour permettre des analyses à caractère géogra-

phique et géopolitique (répartition des projets émer-

gents, pays les plus impliqués, pays les moins impli-

qués, formes émergentes de coopération entre pays du

Nord et pays du Sud, etc.). Les données devant ali-

menter cette base de données sont disponibles auprès

du Secrétariat de la convention sur le changement cli-

matique et auprès des organismes de certification

forestière, tandis que des données sur les projets pilo-

tes reDD sont disponibles auprès de la Banque

Mondiale mais aussi auprès des Nations unies. ces

structures répertorient sur leurs sites internet l’ensem-

ble des données relatives aux projets déposés, exami-

nés et approuvés ou non. 

il est indispensable que des études de cas soient

faites à l’issue des synthèses bibliographiques et du

traitement des données. Par des enquêtes et des entre-

tiens sur le terrain, il s’agira d’analyser aussi finement

que possible quelques projets pilotes. il s’agira surtout

d’évaluer leur faisabilité en analysant les retours d’ex-

périences fournies par les associations, les oNg et les

bureaux d’études qui expérimentent ces mécanismes

dans les pays en développement. Les études de cas

doivent permettre de dégager les éléments pour une

synthèse globale qui restitue l’ensemble des connais-

sances permettant d’avoir une compréhension cohé-

rente des trois mécanismes. La dimension prospective,

au moins pour le court terme (échéance d’une dizaine

d’années), ne devra pas être négligée, elle devra s’at-

tacher à indiquer le devenir de ces mécanismes comp-

te tenu des résultats obtenus à l’issue de ce projet.

L’approche écologique ou environnementale est pri-

mordiale : analyse de la manière dont l’ingénierie des

mécanismes étudiés prend en compte ou modifie les

fonctions écologiques des forêts et permet de réduire

les émissions de geS. cependant, il semble particuliè-

rement pertinent que cette approche environnementale

soit complétée par d’autres approches. ainsi, celle du
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